La cotisation du gouvernement de Niger se compose d'un ensemble très bien-défini d'accords institutionnels. Le ministère responsable de la communication est le centre serveur du programme national pour la communication pour le développement fournissant son statut administratif. C'est également le vice-président du Conseil National de communication pour le développement.

Le gouvernement a pris toutes les mesures nécessaires pour faciliter l'exécution du programme et pour aider son personnel pour obtenir ces services et équipements dont il exige d'accomplir sa tâche.

Le gouvernement s'est assuré qu'il y a pleine franchise de tous les impôts et droits de douane et a plus loin facilité l'importation des approvisionnements et de l'équipement requis pour l'exécution des activités du programme.

De plus, le gouvernement a fait les bureaux appropriés disponibles pour l'opération du secrétariat exécutif (coordination nationale).

Le secrétaire de direction (ou le coordinateur national) du programme en exemption de tous les droits administratifs pour sa durée et travaillera sur une base à plein temps sur la coordination des activités d'exécution. (Il peut noter que cette personne n'a pas été encore affectée à la position).

Le gouvernement assumera la responsabilité de 20% des coûts du programme, à savoir approximativement FCFA 2.404.000.000 (US$ 3.434.000), ceci représentant la cotisation de Niger comme suit :

· L'espace administratif,

· Lignes de téléphone et de fax,

· Salle de réunion,

· Les salaires du personnel de support trois,

· Prestation de services par des médias de service public,

· Franchise des impôts et des droits de douane.

Le gouvernement, en conclusion, négociera les cotisations des partenaires de développement bilatéraux et multilatéraux pour technique, le matériel et l'aide financière pour la bonne exécution du programme.

